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(54) DALLE DE BÂTIMENT À MASSE RÉDUITE

(57) La dalle de bâtiment (10) comporte : une pré-
dalle de béton (12), une pluralité de longerons de béton
(14), solidaires de la prédalle (12), comprenant chacun
une tige de contrainte (16) s’étendant dans ce longeron

(14), le long de ce longeron (14), et un matériau de rem-
plissage (30) s’étendant sur la prédalle (12), entre les
longerons (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne une dalle de
bâtiment, notamment destinée à former un plancher
et/ou un plafond du bâtiment.
[0002] On connaît déjà, dans l’état de la technique,
une dalle de bâtiment principalement formée de béton
et d’acier. La masse d’une telle dalle est élevée (notam-
ment environ 500 kg/m2), ainsi que son coût.
[0003] L’invention a notamment pour but de remédier
à ces inconvénients, en proposant une dalle de bâtiment
plus légère et au coût réduit, tout en conservant des ca-
ractéristiques mécaniques performantes.
[0004] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une dalle de bâtiment, notamment destinée à former un
plancher et/ou un plafond du bâtiment, caractérisé en ce
qu’elle comporte :

- une prédalle de béton,
- une pluralité de longerons de béton, solidaires de la

prédalle, comprenant chacun une tige de contrainte
s’étendant dans ce longeron, le long de ce longeron,
et

- un matériau de remplissage s’étendant sur la pré-
dalle, entre les longerons.

[0005] La dalle de bâtiment selon l’invention comporte
des longerons à tige de contrainte, notamment à tige de
post-tension.
[0006] Un tel longeron est réalisée par coulage de bé-
ton de manière à réaliser un corps dans lequel la tige,
notamment une tige filetée, est logée. La tige dépasse
aux extrémités de ce corps.
[0007] La tige est ensuite étirée au moyen de vérins
reliés aux extrémités de la tige, générant ainsi des ten-
sions qui se répercutent dans le longeron, afin de com-
penser les efforts extérieurs subis par ce longeron dans
une structure de bâtiment, et ainsi limiter ses déforma-
tions.
[0008] Un longeron à tige de contrainte est particuliè-
rement robuste. Ainsi, la présence de tels longerons liés
à la prédalle de béton permet d’assurer la tenue méca-
nique de la dalle de bâtiment.
[0009] La dalle peut ainsi comporter du matériau de
remplissage entre les longerons, par exemple du polys-
tyrène, ce qui permet un gain notable en masse et en
coût, en comparaison avec une dalle de l’état de la tech-
nique.
[0010] Plus particulièrement, une dalle selon l’inven-
tion présente une masse inférieure de 40% par rapport
à la masse d’une dalle de l’état de la technique de mêmes
dimensions. En effet, une dalle selon l’invention présente
une masse d’environ 300 kg/m2.
[0011] De même, une dalle selon l’invention comporte
40% de béton de moins, et environ 50% d’acier de moins
qu’une dalle de l’état de la technique, ce qui permet con-
sidérablement de réduire les coûts.
[0012] Une dalle de bâtiment selon l’invention peut

comporter en outre l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises seules ou selon toutes combinai-
sons techniquement envisageables.

- La dalle de bâtiment comprend une première arma-
ture métallique comportant : une première partie
d’armature au moins en partie noyée dans la prédal-
le, et, pour chaque longeron, une seconde partie
d’armature reliée à la première partie d’armature et
au moins en partie noyée dans ce longeron.

- Chaque seconde partie d’armature supporte un tube
de réservation noyé dans le longeron correspon-
dant, recevant la tige de contrainte.

- La dalle de bâtiment comprend une seconde arma-
ture métallique, reliée aux secondes parties d’arma-
ture de la première armature métallique.

- La dalle de bâtiment comprend une plaque de béton
recouvrant le matériau de remplissage, de sorte que
le matériau de remplissage est intercalé entre la pré-
dalle et ladite plaque de béton, la seconde armature
métallique étant noyée dans cette plaque de béton.

- La dalle de bâtiment comprend une plaque de plâtre
reliée à la prédalle par des moyens de liaison, com-
prenant par exemple des pions de liaison.

- La dalle de bâtiment comprend une couche d’isolant
thermique et/ou acoustique, intercalée entre la pla-
que de plâtre et la prédalle.

- Chaque longeron s’étendant dans une direction lon-
gitudinale entre deux extrémités, chaque tige de con-
trainte s’étend dans l’un respectif des longerons, en
dépassant au-delà de chaque extrémité de ce lon-
geron, chaque tige de contrainte est au moins par-
tiellement filetée, et la dalle comporte, pour chaque
tige de contrainte, et pour chaque extrémité du lon-
geron correspondant, une plaquette de maintien et
un écrou, vissé sur la tige de contrainte pour plaquer
la plaquette de maintien contre l’extrémité respecti-
ve.

- Le matériau de remplissage est un matériau isolant
thermique et/ou isolant acoustique, par exemple du
polystyrène.

[0013] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une dalle de bâtiment telle que définie pré-
cédemment, comprenant :

- une étape de coulage d’une prédalle de béton,
- une étape de mise en place de blocs de matériau de

remplissage sur la prédalle,
- une étape de coulage d’une pluralité de longerons

de béton sur la prédalle, entre les blocs de matériau
de remplissage, en laissant une réservation pour une
tige de contrainte dans chaque longeron,

- une étape d’insertion d’une tige de contrainte dans
chaque réservation, d’étirement de cette tige de con-
trainte, et de blocage de chaque tige de contrainte
sous contrainte.
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[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une dalle de
bâtiment selon un exemple de mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2 est une vue éclatée en perspective repré-
sentant partiellement la dalle de la figure 1.

[0015] On a représenté, sur la figure 1, une dalle 10
de bâtiment selon un exemple de mode de réalisation de
l’invention.
[0016] La dalle 10 est destinée à former une partie d’un
plafond d’une première salle d’un bâtiment, ainsi qu’une
partie d’un sol d’une seconde salle à un étage au-dessus
de la première salle.
[0017] La dalle 10 comporte une prédalle de béton 12,
et une pluralité de longerons de béton 14, solidaires de
la prédalle 12, comme cela est notamment représenté
sur la figure 2. Sur l’exemple représenté, la prédalle 12
comporte quatre longerons 14 s’étendant chacun paral-
lèlement à une direction longitudinale.
[0018] Plus particulièrement, chaque longeron 14
comporte un corps 15 s’étendant entre deux extrémités
dans la direction longitudinale, et une tige de contrainte
16 s’étendant dans la direction longitudinale à travers le
corps 15, la tige de contrainte 16 dépassant au-delà de
chaque extrémité du corps 15.
[0019] La tige de contrainte 16 est de préférence mé-
tallique, par exemple réalisée en acier. La tige de con-
trainte 16 est au moins partiellement filetée, notamment
filetée à ses extrémités.
[0020] La tige de contrainte 16 est généralement éti-
rée, à travers le corps 15, par un système de vérins,
jusqu’à une tension prédéfinie (par exemple 20 tonnes),
cet étirement étant maintenu par deux plaquettes de
maintien 18, chacune plaquée contre une extrémité res-
pective de la traverse 14 par un écrou 20 respectif vissé
sur la tige de contrainte 16.
[0021] La dalle de bâtiment 10 comporte par ailleurs
une première armature métallique 22, notamment en
acier, représentée sur la figure 2.
[0022] La première armature 22 comporte une premiè-
re partie d’armature 22A au moins en partie noyée dans
la prédalle 12 et, pour chaque longeron 14, une seconde
partie d’armature 22B, reliés à la première partie d’arma-
ture 22A, et en partie noyée dans ce longeron 14.
[0023] Dans l’exemple décrit, une extrémité supérieu-
re de chaque seconde partie d’armature 22B dépasse
au-dessus du longeron 14 correspondant, comme cela
est visible sur la figure 1.
[0024] Chaque seconde partie d’armature 22B est par
exemple formée par une pluralité d’arceaux métalliques
alignés dans la direction longitudinale, chaque arceau
étant relié par sa base à la première partie d’armature
22B, et s’étendant jusqu’à un sommet. Ce sont les som-

mets des arceaux qui dépassent au-dessus des longe-
rons 14 correspondants.
[0025] Chaque seconde partie d’armature 22B suppor-
te un tube de réservation 24, noyé dans le longeron 14
correspondant. Ce tube de réservation 24 est destiné à
réserver un espace pour la tige de contrainte 16 corres-
pondante lors du coulage du longeron 14. Ainsi, chaque
tube de réservation 24 reçoit la tige de contrainte 16 cor-
respondante
[0026] La dalle de bâtiment 10 comprend une seconde
armature métallique 26, reliée aux secondes parties d’ar-
mature 22B de la première armature métallique 22, et
plus particulièrement aux sommets des arceaux.
[0027] La seconde armature 26 comporte une grille 27
recouvrant les longerons 14, et des tiges de liaison 28,
recouvrant la grille 27, et passant chacune au travers de
l’un respectif des arceaux pour maintenir la grille 27.
[0028] La dalle de bâtiment 10 comporte par ailleurs
un matériau de remplissage 30 s’étendant sur la prédalle,
entre les longerons 14. Le matériau de remplissage 30
est par exemple formé par une pluralité de blocs de ma-
tériau, s’étendant chacun entre deux longerons 14 adja-
cents.
[0029] Le matériau de remplissage 30 est générale-
ment un matériau isolant thermique et/ou acoustique, par
exemple du polystyrène. Le matériau de remplissage 30
est de préférence choisi économique et présentant une
masse réduite.
[0030] Avantageusement, la dalle 10 comprend une
plaque de béton (non représentée) recouvrant le maté-
riau de remplissage 30, de sorte que le matériau de rem-
plissage est intercalé entre la prédalle 12 et ladite plaque
de béton. Dans ce cas, la seconde armature d’acier 26
est noyée dans cette plaque de béton.
[0031] Comme cela est représenté dans l’exemple de
la figure 1, la dalle de bâtiment 10 comporte de manière
optionnelle une plaque de plâtre 32 munie de moyens
de fixation à la prédalle 12. La plaque de plâtre 32 pré-
sente une face inférieure, destinée à donner son aspect
au plafond formé par la dalle 10, et une face supérieure
tournée vers la prédalle 12.
[0032] Les moyens de fixation comportent par exem-
ple des pions de fixation solidarisés à la plaque de plâtre
32, s’étendant en saillie depuis la face supérieure de la
plaque de plâtre 32 et pénétrant la prédalle 12.
[0033] Cette plaque de plâtre 32 est destinée à donner
un aspect esthétique au-dessous de la dalle 10, notam-
ment lorsque la dalle 10 est destinée à former un plafond.
[0034] Avantageusement, une couche 34 d’isolant
thermique et/ou acoustique est intercalée entre la plaque
de plâtre 32 et la prédalle 12.
[0035] En variante, la dalle 10 est uniquement destinée
à former un plancher, auquel cas elle ne comporte pas
de plaque de plâtre, comme cela est représenté sur la
figure 2.
[0036] La dalle 10 selon l’invention est réalisée au
cours d’un procédé de fabrication qui va maintenant être
décrit.

3 4 



EP 3 239 425 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0037] Le procédé de fabrication comporte une pre-
mière étape de mise en place de la plaque de plâtre 32,
avec les pions de fixation solidarisés à cette plaque de
plâtre 32, s’étendant en saillie depuis la face supérieure
de cette plaque de plâtre 32.
[0038] Le procédé de fabrication comporte ensuite une
étape de mise en place de la couche d’isolant 34, au-
dessus de la plaque de plâtre 32. Il est à noter que les
pions de fixation passent alors au travers de cette couche
d’isolant 34.
[0039] Ces deux étapes de mise en place sont option-
nelles, pour le cas où l’on souhaite que le la dalle 10
comporte la plaque de plâtre 32.
[0040] Le procédé de fabrication comporte ensuite une
étape de mise en place de la première armature 22.
[0041] Le procédé de fabrication comporte ensuite une
étape de coulage de la prédalle de béton 12, de sorte
que les pions de fixation d’une part, et la première partie
22A de la première armature 22 d’autre part, soient noyés
dans cette prédalle de béton 12.
[0042] Le procédé comporte ensuite une étape de mi-
se en place de blocs de matériau de remplissage 30 sur
la prédalle 12, entre les secondes parties 22B d’armatu-
re. Les blocs de matériau de remplissage 30 sont par
exemple des blocs de polystyrène.
[0043] Le procédé de fabrication comporte ensuite une
étape de coulage de la pluralité de longerons de béton
14 sur la prédalle 12. Les longerons 14 sont coulés de
sorte que les secondes parties 22B de la première ar-
mature 22 sont en partie noyées dans ces longerons 14,
les sommets des arceaux dépassant au-dessus des lon-
gerons 14. Il est à noter que les blocs de matériau 30
forment un coffrage pour le coulage des longerons 14.
[0044] Il est également à noter que les tubes 24 for-
ment des réservations pour les tiges de contrainte 16
dans les longerons 14.
[0045] Le procédé comporte ensuite une étape d’in-
sertion d’une tige de contrainte 16 dans chaque réser-
vation, d’étirement de cette tige de contrainte 16, et de
blocage de chaque tige de contrainte 16 sous contrainte,
par serrage des plaques 18 contre les extrémités du
corps 15 du longeron 14 correspondant, au moyen des
écrous 20 vissés sur la tige de contrainte 16.
[0046] Le procédé comporte également une étape de
mise en place de la seconde armature 26, en déposant
la grille 27 sur les longerons 14, puis en maintenant la
grille 27 en place grâce aux tiges de liaison 28, qui sont
passées dans les arceaux dépassant des longerons 14,
puis recourbées à leurs extrémités pour être verrouillées
en position.
[0047] Le procédé comporte généralement enfin une
étape de coulage d’une plaque de béton, recouvrant les
longerons 14 et les blocs de matériau 30, de sorte que
la seconde armature 26 soit noyée dans cette plaque de
béton.
[0048] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation précédemment décrits, mais pour-
raient présenter diverses variantes sans sortir du cadre

des revendications.
[0049] Il apparaît clairement que la dalle 10 selon l’in-
vention présente une masse inférieure à celle d’une dalle
de l’état de la technique. Plus particulièrement, la dalle
10 selon l’invention présente par exemple une masse
d’environ 300 kg/m2, soit 40% de moins qu’une dalle de
l’état de la technique.
[0050] Une dalle 10 selon l’invention comporte environ
0,120 m3 de béton/m2 alors qu’une dalle de l’état de la
technique comporte environ 0,200 m3 de béton/m2, soit
un gain de 40%.
[0051] Enfin, une dalle 10 selon l’invention comporte
environ 13kg d’acier/m2 alors qu’une dalle de l’état de la
technique comporte environ 28 kg d’acier/m2, soit un gain
de 53%.
[0052] Ces gains en quantité de béton et d’acier per-
met significativement de réduire les coûts de la dalle 10
selon l’invention en comparaison d’un dalle de l’état de
la technique.

Revendications

1. Dalle de bâtiment (10), notamment destinée à former
un plancher et/ou un plafond du bâtiment, caracté-
risé en ce qu’elle comporte :

- une prédalle de béton (12),
- une pluralité de longerons de béton (14), soli-
daires de la prédalle (12), comprenant chacun
une tige de contrainte (16) s’étendant dans ce
longeron (14), le long de ce longeron (14), et
- un matériau de remplissage (30) s’étendant
sur la prédalle (12), entre les longerons (14).

2. Dalle de bâtiment (10) selon la revendication 1, com-
prenant une première armature métallique (22)
comportant :

- une première partie d’armature (22A) au moins
en partie noyée dans la prédalle (12),
- pour chaque longeron (14), une seconde partie
d’armature (22B), reliée à la première partie
d’armature (22A), et au moins en partie noyée
dans ce longeron (14).

3. Dalle de bâtiment (10) selon la revendication 2, dans
laquelle chaque seconde partie d’armature (22B)
supporte un tube de réservation (24) noyé dans le
longeron (14) correspondant, recevant la tige de
contrainte (16).

4. Dalle de bâtiment (10) selon la revendication 2 ou
3, comprenant une seconde armature métallique
(26), reliée aux secondes parties d’armature (22B)
de la première armature métallique (22).

5. Dalle de bâtiment (10) selon la revendication 4, com-
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prenant une plaque de béton recouvrant le matériau
de remplissage (30), de sorte que le matériau de
remplissage (30) est intercalé entre la prédalle (12)
et ladite plaque de béton, la seconde armature mé-
tallique (26) étant noyée dans cette plaque de béton.

6. Dalle de bâtiment (10) selon l’une quelconque des
revendications 2 à 5, comprenant une plaque de plâ-
tre (32) reliée à la prédalle (12) par des moyens de
liaison, comprenant par exemple des pions de
liaison.

7. Dalle de bâtiment (10) selon la revendication 6, com-
prenant une couche d’isolant thermique et/ou acous-
tique (34), intercalée entre la plaque de plâtre (32)
et la prédalle (12).

8. Dalle de bâtiment (10) selon l’une quelconque des
revendications précédente, dans laquelle :

- chaque longeron (14) s’étendant dans une di-
rection longitudinale entre deux extrémités, cha-
que tige de contrainte (16) s’étend dans l’un res-
pectif des longerons (14), en dépassant au-delà
de chaque extrémité de ce longeron (14),
- chaque tige de contrainte (16) est au moins
partiellement filetée,
- la dalle comporte, pour chaque tige de con-
trainte (16), et pour chaque extrémité du longe-
ron (14) correspondant, une plaquette de main-
tien (18) et un écrou (20), vissé sur la tige de
contrainte (16) pour plaquer la plaquette de
maintien (18) contre l’extrémité respective.

9. Dalle de bâtiment (10) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le maté-
riau de remplissage (30) est un matériau isolant ther-
mique et/ou isolant acoustique, par exemple du po-
lystyrène.

10. Procédé de fabrication d’une dalle de bâtiment (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, comprenant :

- une étape de coulage d’une prédalle de béton
(12),
- une étape de mise en place de blocs de ma-
tériau de remplissage (30) sur la prédalle (12),
- une étape de coulage d’une pluralité de longe-
rons de béton (14) sur la prédalle (12), entre les
blocs de matériau de remplissage (30), en lais-
sant une réservation pour une tige de contrainte
(16) dans chaque longeron (14),
- une étape d’insertion d’une tige de contrainte
(16) dans chaque réservation, d’étirement de
cette tige de contrainte (16), et de blocage de
chaque tige de contrainte (16) sous contrainte.
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